
 

  

MERCI à tous nos sponsors !! 



         

      REGLEMENT 
 

Départ : 9h30 - « les Chalets de la Héronnière » - La Chagnée - 79110 CHEF-BOUTONNE 

Arrivée : La Chagnée – Douche au stade de Chef-Boutonne. 
 

Retrait des dossards : samedi 25 avril au magasin FOULEES 79 de Niort, 12 rue Jean-François 

Cail de 14 à 18 h – le dimanche 26 avril sur place à la Chagnée de 8 h à 9 h.  
 

Parcours :  Course   Epreuve challenge Trail Foulées 79 : 

7,5 kms ou 16 kms sur routes et chemins de campagne 

Marche   10 kms, circuit agréable, découverte du vieux Chef-Boutonne  

Ouvert : 

Pour le 7.5 kms à toutes les personnes nées en 2004 et avant (à partir de la catégorie CADET) 

Pour le 16 kms à toutes les personnes nées en 2002 et avant (à partir de la catégorie JUNIOR)  
 

Circulation : autorisée 

Les coureurs doivent respecter le code de la route. 

Ravitaillement sur le parcours et à l’arrivée avec produits du terroir. 
 

Chronométrie assurée par www.runheure.fr. Pour toute puce non restituée, facturation de 

10€. 
 

Récompenses : Remise des prix à partir de 11h30 au Domaine de la Héronnière : 

- aux 3 premiers hommes et femmes du scratch,  

- au 1er de chaque catégorie regroupée homme et femme (non cumulable) de chaque course 

- challenge du nombre (même club / association / entreprise / groupe d’amis) à préciser sur le 

bulletin d’inscription ! 

- lots par tirage au sort des dossards dont 3 séjours à gagner. 

1 lot de qualité aux 300 premiers inscrits. Un apéritif est offert après la remise des prix. 
 

Assurance : responsabilité civile, les organisateurs sont couverts par une police souscrite 

auprès des Mutuelles de Poitiers, agence Chef-Boutonne. 

Responsabilité individuelle accident : les licenciés FFA bénéficient de l’assurance liée à leur 

licence ; il incombe aux autres participants de s’assurer personnellement. 

Secourisme : présence sur place. 
 

Certificat médical : la participation à une course hors stade est subordonnée à la présentation 

d’une licence FFA en cours de validité ou d’un certificat médical de non contre-indication à la 

pratique de la course à pied en compétition datant de moins d’un an. 
 

Renseignements : Roux Emile au 05 49 29 57 01 

Informations et résultats : www.heronniere.com & running79.e-monsite.com  

Parking : Sur place au Domaine des Chalets de la Héronnière 

 

 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

Nom : ……………………………………………..  Prénom : ……………………………………………………………… 

Date de naissance : ………………………….  Sexe :          Femme          Homme                           

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal : ………………………………  Ville : ……………………………………………………………………………………  

Tél : ……………………………….…….   Email :  .……………………………………………………………………………… 

N° licence : …………………………… Club/association/entreprise/groupe d’amis : ……….…………… 

Droits d’inscription 

Je soutiens l’action         Cette année  Je ne soutiens pas l’action 
 7.5 kms ….  7€  vous pouvez soutenir   7.5 kms ….  6€ 
 

 16 kms ….  11€  Courir Atout Coeur   16 kms ….  10€ 
 

 marche ….  5€       à hauteur de 1€   marche ….  4€ 
 

Inscription possible par internet : www.runheure.fr/lesprintempsdelheronniere2020 
 

Inscription sur place course : + 2€ Chèque à l’ordre de la SARL Les Chalets de la Héronnière 

Bulletin d’inscription à retourner avant le 20 avril 2020. 
 

IMPORTANT : je reconnais et accepte que par le seul fait de mon inscription, je m’engage à me soumettre 

à l’ensemble des dispositions du règlement, et l’accepte. Je dégage ainsi la responsabilité de l’organisateur 

en cas de dommages corporels pendant ou après les épreuves. 

Par cette signature, j’autorise sans condition, l’organisation à utiliser les images, les prises de vues et de 

son, sur lesquels je pourrais apparaître et à publier mes résultats. 

Pour les mineurs, signature du représentant légal. 

Date :            Signature : 
 

ATTENTION : les coureurs devront joindre à leur bulletin d’inscription : Pour les licenciés FFA : photocopie 

de la licence en cours de validité. Pour les non licenciés : un certificat médical (ou photocopie) de non 

contre-indication à la pratique de la course à pied en compétition datant de moins d’1 an. 
 

A l'issue de la course, repas champêtre sur réservation boissons comprises : 12€ 

Location de chalet pour le week-end au tarif spécial course de 50€ (hors charges) 

 

Organisateur : Emile ROUX - La Chagnée - Les Chalets de la Héronnière - 79110 Chef-Boutonne   

Tél : 05 49 29 57 01  -  06 8 -82 09 06  -  Mail : contact@heronniere.com  

N° de DOSSARD            DISTANCE COURSE   MARCHE 

Réservé à l’organisation       7,5 kms  16 kms 
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